
   

 
COMMISSION DES ÉTUDES 

 
Ordre du jour 

 
Six cent sixième assemblée ordinaire, le 4 juin 2024 à 9 heures 

 
 
1. Points statutaires 
 
 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 

1.2 Adoption du procès-verbal de l’assemblée tenue le 7 mai 2024 
 
 1.3 Affaires en découlant 
 
 
2. Résolutions en bloc 
 

2.1 Octroi de grades, diplômes, certificats et attestations d’études 
 

2.2 Amendements no 75 à 77 effectués entre le 1er avril 2024 et le 31 mai 2024 aux 
listes antérieures des personnes diplômées 

 
2.3  Nomination de vice-doyens aux études  
 
2.4 Nomination d’une direction intérimaire au Département des sciences de la Terre et 

de l’atmosphère 
 
2.5 Nomination à la direction d’unités de programme 
 
2.6 Reporté  
 
2.7 Nomination de membres au Comité des services aux collectivités 
 
2.8 Nomination de membres au Comité permanent de mise à jour du Règlement no 5 

des études de premier cycle, au Comité permanent de mise à jour du Règlement 
no 8 des études de cycles supérieurs et au Comité permanent de révision du 
Règlement no 18 sur les infractions de nature académique 

 
 

3. Sujets pour adoption 
 
3.1 Modification du programme court de deuxième cycle en sciences des religions  
 
3.2 Modifications règlementaires liées aux fraudes à l’admission 
 
3.3 Modification de la Politique no 10 de la recherche et de la création  

 
3.4 Adoption des critères de sélection des projets dans le cadre du Programme de 

soutien à l'innovation pédagogique en enseignement en ligne  
 
 

 



   

3.5 Suspension des admissions de la maitrise en droit, profil droit et société bidiplômant 
UQAM-Paris II 

 
3.6 Rapport d’évaluation du programme de baccalauréat en philosophie 
 
3.7 Rapport d’évaluation du programme de baccalauréat en communication 

(journalisme) 
 
3.8 Rapport d’évaluation du programme de baccalauréat en gestion des ressources 

humaines  
 
3.9 Rapport d’évaluation du programme de maîtrise en gestion durable des 

écosystèmes forestiers  
 
3.10 Création de la Chaire de recherche en sciences actuarielles et climatiques 

(ClimACT) et nomination de la personne titulaire 
 
3.11 Création de la Chaire UNESCO Sport pour le développement, la paix et 

l'environnement et nomination de la personne titulaire  
 
3.12 Création de la Chaire de recherche québécoise portant sur l’étude du carbone dans 

les milieux humides comme solution fondée sur la nature pour lutter contre le 
changement climatique (carclique) et nomination de la personne titulaire  

 
3.13 Renouvellement de la Chaire de recherche sur les enjeux économiques 

intergénérationnels et nomination des cotitulaires 
 
3.14 Prolongation exceptionnelle d’une année du statut de centres institutionnels 
 
3.15 Modifications aux statuts et aux règlements de l’Institut d’études internationales de 

Montréal (IEIM) 
 
3.16 Rapport d’activités 2023-2024 du Conseil de la recherche et de la création 

(COREC) 
 

3.17 Modification au Règlement n° 2 de régie interne et au Règlement n° 3 des 
procédures de désignation relativement à la composition de la Commission des 
études 

 
3.18 Désignation des observatrices régulières, observateurs réguliers à la Commission 

des études 
 
3.19 Modification de la Politique no 4 sur le statut de professeure émérite, professeur 

émérite 
 
3.20 Attribution du statut de professeure émérite, professeur émérite (SOUS 

EMBARGO) 
 
3.21 Création d’un Comité conseil sur la mise en œuvre de la résolution 2024-A-19417 

concernant les ententes académiques [Point inscrit par les commissaires 
étudiantes, étudiants] 

 



   

3.22 Transfert des pouvoirs de la Commission des études au Comité exécutif pour la 
période estivale 

 
 
4. Sujets de réflexion stratégique 
 
 4.1 État des réflexions quant au projet de faculté des sciences de la santé 
 

4.2 Présentation du vice-recteur associé au Développement des sciences de la santé  
 
 
5. Points d’information 
 

5.1 Information du recteur 
 
5.2  Registre des suivis 
 
5.3  Période d’échanges et d’information 
  

 
6. Dépôt de documents 
 

D.1 Modifications mineures de programmes et création de cours autorisées par le 
vice-recteur à la Vie académique 
 

D.2 Bilan des unités de programmes 
 
D.3 Rapport annuel des activités d’enseignement utilisant une autre langue que le 

français  
 
D.4 Rapport des dégrèvements utilisés en 2023-2024 pour la recherche et la création 

selon la clause 10.25 de la Convention collective UQAM-SPUQ 27 MAI 
 
D.5  Suivi - du dépôt du rapport annuel 2022-2023 sur les chaires de recherche-

innovation, les chaires de recherche-création et les unités institutionnelles à 
vocation de transfert 

 
 
 
Prochaine réunion régulière : 10 septembre 2024, 9 h 


